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COMMUNE GOLFE 1
----------------
PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS





  





RESULTATS RELATIFS A L’APPEL D’OFFRE N° 04/2025/AOO/RM-PG-CG1/PRMP DU 12 DECEMBRE 2025
POUR LA PRESTATION DE SERVICES COURANTS DE BALAYAGE DES VOIES REVÊTUES DANS LA COMMUNE DU GOLFE 1


Lot 1 : Rue de l’OCAM, Rue Soolou, Avenue Augustino de Souza, Boulevard Notre Dame des Apôtres, Rue des Flamants, Rues (Mitronunya, Ségbédji, Dankpen), Rues autour de l’hôpital de Bè (Rue de la Chapelle, Rue Tome, et une partie de la Rue Dankpen), Rues (Kaboré, Mauves), Rue Amamékaliba, Boulevard de l’Oti, Boulevard de l’Oti (Taille des haies, piquage des plastiques et entretien de l’espace vert à Bè-Kpota derrière la clôture et des ronds-points de Yésuvito et du Cimetière)

	
N° d’ordre
	
SOUMISSIONNAIRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA A L’OUVERTURE DES OFFRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA APRES CORRECTION
	
OBSERVATIONS

	1
	
CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT

	44 315 561
	44 315 561
	· L'entreprise CMD INTERNATIONAL a délivré une attestation de bonne fin d'exécution de contrat de sous-traitance n° 01735/2024/AOR/CG4/SC/FP à l’entreprise CONSTRUCTIONS MARCUS DEVELOPPEMENT sans obtenir l'accord préalable de la Commune du Golfe 4, en violation de l'article 41 du Code des Marchés ¨Publics.
· Le soumissionnaire CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT, candidat à l'appel d'offres n° 04/2025/AAOO/RM-PG-CG1/PRMP du 12 décembre 2025, a déclaré être sous-traitant de CMD INTERNATIONAL, ce qui est contesté par les vérifications effectuées.
· Cette non-conformité entraîne le rejet de l’offre de CONSTRUCTIONS MARCUS DEVELOPPEMENT, conformément au Code des marchés publics.
· De plus, les entreprises CMD INTERNATIONAL et CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT ont le même numéro de téléphone inscrit sur leur attestation de régularité fiscale.
C’est ce que dispose l’article 49 de la loi N°2021-033 relative aux Marchés Publics concernant les pratiques anticoncurrentielles. 
Offre non conforme

	2
	ALFALA

	57 201 387
	57 201 387
	Offre conforme

	3
	
ETS MIJA

	48 468 703
	48 468 403
	Offre conforme

	4
	BRIGHT BTP
	45 685 144
	45 685 144
	· L’entreprise BRIGHT BTP n’a pas d’expérience en balayage, absence de pièces requises (attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan de trésorerie sur 3 ans), Créée le 12 novembre 2025 (moins de 3 ans) et fournit un plan de trésorerie sur 12 mois au lieu de 24 mois, et un compte d'exploitation sur 3 ans au lieu d'un plan d'affaires donc non conforme.
Offre non conforme


	5
	
GROUPEMENT ELAN GROUP/FALEK INDUSTRIE

	42 617 423
	42 617 423
	· ELAN GROUP a l'expérience en balayage, mais FALEK INDUSTRIE créée le 25/10/2023 n'a pas fourni l'attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan d'affaires et plan de trésorerie (obligatoire pour les sociétés créées depuis moins de 3 ans).
· En groupement, les deux entreprises doivent respecter les exigences du dossier d'appel d'offres (article 38 du code des marchés publics). L'offre du groupement est donc rejetée.
Offre non conforme

	6
	ETS BELDI
	51 254 187
	51 254 187
	Offre conforme

	7
	CONEQ BTP
	64 657 873
	64 657 873
	Offre conforme

	8
	EGBR
	70 793 316
	70 793 316
	Offre conforme

	9
	BLOOMFIELD
	51 140 907
	51 140 907
	· L’entreprise BLOOMFIELD n'a pas d'expérience en balayage conformément au dossier d'appel à concurrence. Son offre n'est pas qualifiée.
Offre non conforme


	10
	KEKELI GROUP
	51 140 907
	51 140 907
	· L’entreprise KEKELI GROUP ne justifie pas d’une expérience pertinente en matière de balayage. En outre, son dossier est incomplet du fait de l’absence de pièces requises, notamment l’attestation complémentaire de chiffre d’affaires et le plan de trésorerie sur vingt-quatre (24) mois exigé pour les entreprises de moins de trois (03) ans. Créée le 25 avril 2023, l’entreprise a moins de trois (03) ans d’existence et se trouve, de ce fait, non conforme aux dispositions de l’article 38 du Code des marchés publics.
Offre non conforme

	11
	PREMIUM CONSTRUCTION
	113 618 141
	56 809 071
	Offre conforme

	Attributaire provisoire : ETS MIJA, soumissionnaire dont l’offre a été jugée conforme, pour un montant toutes taxes comprises de Quarante-huit millions quatre cent soixante-huit mille quatre cent trois (48 468 403) Francs CFA.










Lot 2 : Rue GARKA, Boulevard Malfakassa pavé (carrefour cimetière fin pavé), Boulevard Malfakassa bitumé (fin pavé Malfakassa – Eglise des Assemblées de Dieu d’Adakpamé), Rue A3-4 POR, Rue 62 BHE, Rue 2 AFM

	
N° d’ordre
	
SOUMISSIONNAIRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA A L’OUVERTURE DES OFFRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA APRES CORRECTION
	
OBSERVATIONS

	1
	ALFALA

	42 743 603
	42 743 603
	Offre conforme

	2




	ETS MIJA

	41 670 855
	41 670 855
	Offre conforme








	

3


	
MANULIGHT

	45 780 724
	45 780 724
	· L'entreprise CMD INTERNATIONAL a délivré une attestation de bonne fin d'exécution de contrat de sous-traitance n° 1239/2024/AOR/CG4/SC/FP à l’entreprises MANULIGHT sans obtenir l'accord préalable de la Commune du Golfe 4, en violation de l'article 41 du Code des marchés publics.
· Le soumissionnaire MANULIGHT, candidat à l'appel d'offres n° 04/2025/AAOO/RM-PG-CG1/PRMP du 12 décembre 2025, a déclaré être sous-traitant de CMD INTERNATIONAL, ce qui est contesté par les vérifications effectuées.
· Le contrat n° 01641/2025/AOO/CG4/SC/FP (balayage et curage) a débuté le 01/01/2026.
Or, l'avis d'appel à la concurrence du présent appel d’offres (point 5 NB de l’avis d’appel d’offres) exclut les entreprises en retard ou avec un taux d'exécution < 70%.
· Cette non-conformité entraîne le rejet de l’offre de MANULIGHT, conformément au Code des marchés publics.
Offre non conforme

	4
	BRIGHT BTP
	49 619 769
	49 619 769
	· L’entreprise BRIGHT BTP n’a pas d’expérience en balayage, absence de pièces requises (attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan de trésorerie sur 3 ans), Créée le 12 novembre 2025 (moins de 3 ans) et fournit un plan de trésorerie sur 12 mois au lieu de 24 mois, et un compte d'exploitation sur 3 ans au lieu d'un plan d'affaires donc non conforme.
Offre non conforme


	5

	
GROUPEMENT ELAN GROUP/FALEK INDUSTRIE

	33 917 306
	33 917 306
	· ELAN GROUP a l'expérience en balayage, mais FALEK INDUSTRIE créée le 25/10/2023 n'a pas fourni l'attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan d'affaires et plan de trésorerie (obligatoire pour les sociétés créées depuis moins de 3 ans).
· En groupement, les deux entreprises doivent respecter les exigences du dossier d'appel d'offres (article 38 du code des marchés publics). L'offre du groupement est donc rejetée.
Offre non conforme

	6
	ETS BELDI
	39 302 708
	39 302 708
	Offre conforme

	7
	CONEQ BTP
	90 674 438
	90 674 438
	Offre conforme

	8
	EGBR
	114 584 193
	114 584 193
	Offre conforme

	9
	ETS AMECOS
	48 527 651
	48 527 651
	Offre conforme

	10
	BLOOMFIELD
	45 223 075
	45 223 075
	· L’entreprise BLOOMFIELD n'a pas d'expérience en balayage conformément au dossier d'appel à concurrence. Son offre n'est pas qualifiée.
Offre non conforme

	11
	KEKELI GROUP
	45 223 075
	45 223 075
	· L’entreprise KEKELI GROUP ne justifie pas d’une expérience pertinente en matière de balayage. En outre, son dossier est incomplet du fait de l’absence de pièces requises, notamment l’attestation de chiffre d’affaires et le plan de trésorerie sur vingt-quatre (24) mois exigé pour les entreprises de moins de trois (03) ans. Créée le 25 avril 2023, l’entreprise a moins de trois (03) ans d’existence et se trouve, de ce fait, non conforme aux dispositions de l’article 38 du Code des marchés publics.
Offre non conforme

	12
	PREMIUM CONSTRUCTION
	90 446 150
	45 223 075
	Offre conforme

	Attributaire provisoire : ETS BELDI, soumissionnaire dont l’offre a été jugée conforme, pour un montant toutes taxes comprises de Trente-neuf millions trois cent deux mille sept cent huit (39 302 708) francs CFA.






Lot 3 : Boulevard Petit contournement (du rond-point AGIP au Grand contournement), Grand contournement (de Zorro bar à la limite avec la commune d’Agoè-Nyivé 1), Rue 12 POR (de CIMTOGO à Zorro bar), Boulevard Jean-Paul II Prolongé (Passage supérieur de KEGUE – Fin du quartier de Klobatèmé), Terre-plein central (TPC) (du boulevard petit contournement mise en place, repiquetage des haies et entretien de l’espace vert sur la durée du marché

	N° d’ordre
	
SOUMISSIONNAIRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA A L’OUVERTURE DES OFFRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA APRES CORRECTION
	
OBSERVATIONS

	1
	
CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT

	67 315 578
	67 315 578
	· L'entreprise CMD INTERNATIONAL a délivré une attestation de bonne fin d'exécution de contrat de sous-traitance n° 01735/2024/AOR/CG4/SC/FP à l’entreprise CONSTRUCTIONS MARCUS DEVELOPPEMENT sans obtenir l'accord préalable de la Commune du Golfe 4, en violation de l'article 41 du Code des Marchés ¨Publics.
· Le soumissionnaire CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT, candidat à l'appel d'offres n° 04/2025/AAOO/RM-PG-CG1/PRMP du 12 décembre 2025, a déclaré être sous-traitant de CMD INTERNATIONAL, ce qui est contesté par les vérifications effectuées.
· Cette non-conformité entraîne le rejet de l’offre de CONSTRUCTIONS MARCUS DEVELOPPEMENT, conformément au Code des marchés publics.
· De plus, les entreprises CMD INTERNATIONAL et CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT ont le même numéro de téléphone inscrit sur leur attestation de régularité fiscale.
C’est ce que dispose l’article 49 de la loi N°2021-033 relative aux Marchés Publics concernant les pratiques anticoncurrentielles. 
Offre non conforme

	2
	ALFALA

	89 347 618
	89 347 618
	Offre conforme

	3
	ETS MIJA

	90 044 969
	90 044 969
	Offre conforme



	4
	BRIGHT BTP
	84 931 453
	84 931 453
	· L’entreprise BRIGHT BTP n’a pas d’expérience en balayage, absence de pièces requises (attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan de trésorerie sur 3 ans), Créée le 12 novembre 2025 (moins de 3 ans) et fournit un plan de trésorerie sur 12 mois au lieu de 24 mois, et un compte d'exploitation sur 3 ans au lieu d'un plan d'affaires donc non conforme.
Offre non conforme

	5
	
GROUPEMENT ELAN GROUP/FALEK INDUSTRIE

	75 637 127
	75 637 127
	· ELAN GROUP a l'expérience en balayage, mais FALEK INDUSTRIE créée le 25/10/2023 n'a pas fourni l'attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan d'affaires et plan de trésorerie (obligatoire pour les sociétés créées depuis moins de 3 ans).
· En groupement, les deux entreprises doivent respecter les exigences du dossier d'appel d'offres (article 38 du code des marchés publics). L'offre du groupement est donc rejetée.
Offre non conforme

	6
	ETS BELDI
	95 158 485
	95 158 485
	Offre conforme 

	7
	CONEQ BTP
	139 729 308
	139 729 308
	Offre conforme

	8
	EGBR
	149 972 414
	149 972 414
	Offre conforme

	9
	PRETTY BUSINESS CENTER
	80 180 462
	72 162 416
	Offre conforme

	10
	PREMIUM CONSTRUCTION
	100 849 502
	80 679 602
	Offre conforme

	Attributaire provisoire : PRETTY BUSINEESS CENTER, soumissionnaire dont l’offre a été jugée conforme, pour un montant toutes taxes comprises de Soixante-douze millions cent soixante-deux mille quatre cent seize (72 162 416) Francs CFA.






Lot 4 : Boulevard du Mono, Rue A3-2 POR, Rue A2-3 POR, Rue A1_15 POR, Rue AGOUZOU-Rue de l’entente-Rue DZIDODO, Rue Kabou, Rue B1_8POR, Rond-point Ramatou-Station T-Oil (Raffinerie), Terre-plein central (TPC) du boulevard du mono/Rue A1_15 POR : Mise en place, repiquage des haies et entretien de l’espace vert sur la durée du marché

	N° d’ordre
	
SOUMISSIONNAIRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA A L’OUVERTURE DES OFFRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA APRES CORRECTION
	
OBSERVATIONS

	1
	
CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT

	63 244 422
	63 244 422
	
· L'entreprise CMD INTERNATIONAL a délivré des attestations de bonne fin d'exécution de contrats de sous-traitance n° 01735/2024/AOR/CG4/SC/FP et n° 1239/2024/AOR/CG4/SC/FP aux entreprises CONSTRUCTIONS MARCUS DEVELOPPEMENT et MANULIGHT sans obtenir l'accord préalable de la Commune du Golfe 4, en violation de l'article 41.
· Les soumissionnaires CONSTRUCTIONS MARCUS DEVELOPPEMENT et MANULIGHT, candidats à l'appel d'offres n° 04/2025/AAOO/RM-PG-CG1/PRMP du 12 décembre 2025, ont déclaré être sous-traitants de CMD INTERNATIONAL, ce qui est contesté par les vérifications effectuées.
· Cette non-conformité entraîne le rejet des offres de CONSTRUCTIONS MARCUS DEVELOPPEMENT et MANULIGHT, conformément au Code des marchés publics.
· De plus, les entreprises CMD INTERNATIONAL et CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT ont le même numéro de téléphone. En effet, le numéro de téléphone appartenant à CONSTRUCTION MARCUS DEVELOPPEMENT est le même inscrit sur l’attestation de régularité fiscale de CMD INTERNATIONAL. 
· C’est ce que dispose l’article 49 de la loi N°2021-033 relative aux Marchés Publics concernant les pratiques anticoncurrentielles. 
Offre non conforme

	2
	ALFALA
	74 773 494
	74 773 494
	Offre conforme 





	3
	ETS MIJA

	76 567 141
	76 567 141
	Offre conforme











	4
	BRIGHT BTP
	73 257 411
	73 257 411
	· L’entreprise BRIGHT BTP n’a pas d’expérience en balayage, absence de pièces requises (attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan de trésorerie sur 3 ans), Créée le 12 novembre 2025 (moins de 3 ans) et fournit un plan de trésorerie sur 12 mois au lieu de 24 mois, et un compte d'exploitation sur 3 ans au lieu d'un plan d'affaires donc non conforme.
Offre non conforme


	5
	
GROUPEMENT ELAN GROUP/FALEK INDUSTRIE

	70 424 364
	70 424 364
	· ELAN GROUP a l'expérience en balayage, mais FALEK INDUSTRIE créée le 25/10/2023 n'a pas fourni l'attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan d'affaires et plan de trésorerie (obligatoire pour les sociétés créées depuis moins de 3 ans).
· En groupement, les deux entreprises doivent respecter les exigences du dossier d'appel d'offres (article 38 du code des marchés publics). L'offre du groupement est donc rejetée.
Offre non conforme

	6
	ETS BELDI
	79 876 871
	79 876 871
	Offre conforme

	7
	CONEQ BTP
	115 294 062
	115 294 062
	Offre conforme  

	
	EGBR
	121 913 522
	121 913 522
	Offre conforme

	
	PRETTY BUSINESS CENTER
	79 027 272
	79 027 272
	Offre conforme

	
	PREMIUM CONSTRUCTION
	83 186 602
	66 549 282
	Offre conforme

	Attributaire provisoire : PREMIUM CONSTRUCTION, soumissionnaire dont l’offre a été jugée conforme, pour un montant toutes taxes comprises de Soixante-six millions cinq cent quarante-neuf mille deux cent quatre-vingt-deux (66 549 282) Francs CFA.













[bookmark: _Hlk188435987]LOT N°5 : Boulevard HOUPHOUET BOIGNY, Boulevard circulaire (de la Roche à Seven clash), Boulevard MOBUTU SESE SEKO, Rue D1A A4 1POR, Rue D5A 4POR, Rue OKOUTA WATA, Rue ZOKPLONOU
	N° d’ordre
	
SOUMISSIONNAIRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA A L’OUVERTURE DES OFFRES
	
MONTANTS TTC EN F CFA APRES CORRECTION
	
OBSERVATIONS

	1
	ALFALA
	42 675 068
	42 675 068
	Offre conforme 


	2
	MANULIGHT 
	36 465 625
	36 465 625
	· L'entreprise CMD INTERNATIONAL a délivré une attestation de bonne fin d'exécution de contrat de sous-traitance n° 1239/2024/AOR/CG4/SC/FP à l’entreprises MANULIGHT sans obtenir l'accord préalable de la Commune du Golfe 4, en violation de l'article 41 du Code des marchés publics.
· Le soumissionnaire MANULIGHT, candidat à l'appel d'offres n° 04/2025/AAOO/RM-PG-CG1/PRMP du 12 décembre 2025, a déclaré être sous-traitant de CMD INTERNATIONAL, ce qui est contesté par les vérifications effectuées.
· Le contrat n° 01641/2025/AOO/CG4/SC/FP (balayage et curage) a débuté le 01/01/2026.
Or, l'avis d'appel à la concurrence du présent appel d’offres (point 5 NB de l’avis d’appel d’offres) exclut les entreprises en retard ou avec un taux d'exécution < 70%.
· Cette non-conformité entraîne le rejet de l’offre de MANULIGHT, conformément au Code des marchés publics.
Offre non conforme

	3
	
GROUPEMENT ELAN GROUP/FALEK INDUSTRIE

	78 210 778
	78 210 778
	· ELAN GROUP a l'expérience en balayage, mais FALEK INDUSTRIE créée le 25/10/2023 n'a pas fourni l'attestation complémentaire du chiffre d'affaires, plan d'affaires et plan de trésorerie (obligatoire pour les sociétés créées depuis moins de 3 ans).
· En groupement, les deux entreprises doivent respecter les exigences du dossier d'appel d'offres (article 38 du code des marchés publics). L'offre du groupement est donc rejetée.
Offre non conforme

	4
	CONEQ BTP
	43 015 928
	43 015 928
	Offre conforme
 

	5
	EGBR
	46 926 467
	46 926 467
	Offre conforme

	6
	ETS AMECOS
	47 400 600
	47 400 600
	Offre conforme

	Attributaire provisoire : ALFALA, soumissionnaire dont l’offre a été jugée conforme, pour un montant toutes taxes comprises de Quarante-deux millions six cent soixante-quinze mille soixante-huit (42 675 068) Francs CFA.




                                                                                                  Fait à Bè Afedomé , 
	         LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS
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